
REQUÊTE EN AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT DE SOMMES 
POUR PAIEMENT DES FRAIS DE SÉJOUR 

Nom du tuteur/curateur :
Adresse du tuteur/curateur :

Madame, Monsieur le Juge des tutelles,

En qualité de tuteur/curateur de............................................................................................................ 
(préciser l'identité du majeur protégé).

j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir autoriser le retrait de la somme de.................................€
à  partir  du  …....................................................................................................................................
(préciser  le  nom  du  compte,  livret  ou  contrat  d'assurance  vie  et  son  n°)  ouvert  auprès  de 
…..........................................................................................................................................................
(préciser le nom de l'établissement bancaire détenteur du compte, du livret ou du contrat d'assurances vie) 
pour permettre le  règlement des frais  de séjour en maison de retraite  ou en EHPAD  de M. ou 
Mme........................................................................................(préciser l'identité du majeur protégé).

À..............................................., le …..................
Signature :

Pièces à joindre :
– copie du contrat de séjour précisant le montant du tarif relatif au séjour du majeur protégé
– le dernier relevé bancaire du compte ou livret à débiter ou attestation de l'organisme détenteur du 

contrat d'assurance vie.

ORDONNANCE 
(partie réservée au juge des tutelles)

Nom de la personne protégée :
N°de RG : Cabinet n° :
N° de Minute 

Nous, …..........................................................., Juge des Tutelles au tribunal judiciaire de CAEN
assisté(e) de......................................................, Greffier,
Vu les  dispositions  des articles 427,  505 du  code  civil  et de  l’article  L.  132-4-1  du  code  des 
assurances,
 Autorisons, avec exécution provisoire, la requête ci-dessus présentée, qui apparaît conforme 
aux  intérêts  du  majeur  protégé  et  disons  que  le  représentant  légal  devra  nous  transmettre  les 
justificatifs des opérations réalisées dans les 2 mois suivant leur réalisation.
 Rejetons la présente requête pour le motif suivant :

Fait à CAEN, le

Le Greffier Le juge des tutelles


